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Si, ä l'öpoque oü une augmentation de recettes deviendra necessaire,
on ne croit pas devoir recourir ä des moyens de ce genre, il ne restera
autre chose ä faire que de mettre en application, dans toute son etendue,

l'art. 41 de la Constitution.

Nous n'avons pas voulu rompre le cours majestueux de ce beau fa-
Iras financier, charge de prouver, ä qui voudra bien le croire, que
notre armee ne peut plus remplir sa mission si le pouvoir central
n'empoche au plus tot les indemnitös de posles et de peages des
Cantons, en echange des altributions qu'il leur enleve du meme coup.
Nous n'avons pas voulu perdre nolre lemps ä contester ces belies li-
gnees de chiffres, ni ä verifier si elles sonl aussi justes que les raison-
nements qu'elles doivent complöter. A premiere vue, il nous a semble
cependant qu'il y manquait au moins le devis de ces grands com-
mandements, qui sont la plus grosse affaire de nos faiseurs de
centralisalion mililaire, meme au cas oü leur aubaine se reduirait ä la seule
inslruclion. Peu importe. Selon nous et tout en admeltant de nouvelles
et fortes charges pour la Conföderation, le mode financier le plus
convenable et le plus sur ä tous egards, pour eile comme pour les Cantons
et pour la chose en soi, serait de faire couvrir ces nouvelles depenses
par les conlingenls d'argent prevus ä l'art. M, au moins pendant quelques

annees.

Tel est le message du Conseil fedöral, plus propre dans son ensemble
ä öloigner de l'ceuvre de la revision militaire les amis du progres et
des institutions republicaines et föderatives que de les en rapprocher.
Aussi nous esperons que les commissions des Chambres el les Chambres

elles-memes apporleront ä ces articles, notamment aux art. 19,
20 et 1er des dispositions transitoires, de sensibles modificalions.

SUR L'ARTILLERIE SUISSE.

La commission federale a eu jusqu'ä present dans l'annee
courante, c'est-ä-dire depuis sa nouvelle pöriode d'entree en fonctions,
deux röunions; une ä fin fevrier, l'autre ä fin mai. Elle s'y est
oecupöe d'une serie d'objets plus ou moins importants, et de quelques
essais de tir.

Comme domaines principaux des travaux de la-commission, les
branehes ci-apres furent posees des la premiere seance :

1° Organisation de l'artillerie.
2° Armement des ouvrages de fortification, soit amelioration de

rarlillerie de position.
3° Perfectionnement du materiel de l'ariillerie de campagne.
4° Question de la poudre. Emploi de plus fortes charges pour

obtenir de plus grandes vitesses initiales.
Parmi les travaux effectifs des deux röunions sus-mentionnees, nous

pouvons mentionner les suivants:
La question des fusees, c'est-ä-dire la fixation de l'ordonnance des

fusees ä percussion aussi bien que des fusees ä temps. Malheureusement,

il fut constate par les essais de tir que la fusee ä percussion
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du major Gressly, prescrite comme reglementaire ä la suite d'essais
convenables, donnait plus de ratös que Ia pröcödente fusö"e de
construetion prussienne. Elle laissait surlout ä dösirer lorsque le projectile
frappail le sol sous un faible angle de chute, c'est-ä-dire aux courtes
dislances.

C'etait ainsi fort desirable de pouvoir ou amöliorer la fusee Gressly
ou en trouver une meilleure. A cet effet, la commission experimenla
deux modifications de la fusöe Gressly, mod. 2 el 3; la fusöe ä
percussion Hotchkiss et celle'du major Schumacher. Ces essais prouverent

que la fusöe Hotchkiss ötait tres peu satisfaisante; celle du major
Schumacher laissait aussi beaucoup ä desirer, mais pouvait s'amöliorer
nolablement. Les deux modeles Gressly donnerenl les resultats les
meilleurs, sans repondre encore complelement aux exigences.

Comme la fabrication des fusees ne pouvait pas etre ajournee plus
longtemps, il fut decide de munir les obus des batteries de 8cm aux parcs
de ligne et de division avec des fusees Gressly du 2e modele, pour
autant que les provisions de piöces pour celte fusöe pourront suffire,
et qu'aprös cela on emploierail le 3" modöle Gressly, avec la vis de
fusöe separee. La fusöe Hotchkiss fut tolalement abandonnöe; tandis
que des essais ulterieurs seronl conlinues avec la fusee Gressly 3e et
la fusöe Schumacher.

Quanl ä la fusee ä temps on y constate toujours de trop grandes
differences dans la duröe de la combustion. Pour arriver au perfectionnement

desirable et vu les nombreux travaux qui incombent au
laboratoire federal, un officier special a ele charge de suivre l'etude
d'une meilleure construetion des fusees ä temps, particulierement en
vue de la rögularisation de la duree de combustion. Les propositions
qui onl rösulte de celle etude, conjoinlemenl avec d'aulres, onl donnö
un resultat satisfaisant, et l'on a pu declarer la nouvelle fusöe ä temps
comme ordonnance reglementaire. Les amöliorations consistent
essentiellement dans un meilleur choix du mötal de fusöe (alliage d'e-
tain et d'antimoine, sans cuivre), dans une disposilion plus convenable
du canal (Satzring) et dans l'emploi d'une vis de pression
(Druckschraube) plus favorable, qui procure une pression plus uniforme el
plüts parfaite sur loules les parties de la composition.

Pour les obus d'obusiers de 16cm on a remplace, apres les essais
de lir, la fusöe (Brandröhre) en bois par la fusöe ä lemps Bormann-
Siemen, d'un alliage de 2 parties de plomb sur une d'ölain et on l'a
declaree d'ordonnance, d'aulant plus que les shrapnels pour obusiers
de l6cm sont döjä munis de la lusee Bormann.

Equipement des forges el des chariots de balterie (Rüstwagen).
L'equipement des nouvelles forges el des chariols de batlerie pour
batteries de 8cm a öle enfin fixe, de meme que l'öquipement des forges
et chariots actuels ä Iransformer. (Les nouveaux ötais d'öquipement
seront publies ä part).

Armement de l'artillerie. A l'occasion de l'examen d'un memoire
transmis ä la commission, celle-ci s'est aussi oecupöe de la queslion
de rarmemenl des artilleurs par des armes ä feu portatives, el eile a

decide de demander l'abolilion des seize fusils röpartis aujourd'hui ä
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chaque batlerie attelee. Naturellement lombe aussi par lä rinstruetion
du fusil donnee aux canonniers de campagne.

Les motifs de celte decision sc Irouvenl surtout dans l'ulilile dou-
leuse de cel armement, dans la duröe si courte de rinstruetion qui
exige qu'on ölimine toules les branehes accessoires. ainsi le maniement

du fusil, pour concentrer toutes les forces et loul le temps
disponible sur les branehes imporlanles, el enfin daus la circonstance
que les canonniers de balleries atlelees ne sont que rareinenl, au
plus comme gardes de parc eloignees, dans le cas de faire usage de
leurs fusils.

Meme avec une Prolongation du lemps d'instruclion la commission
ne liendrail pas ä l'armement des canonniers des balleries attelees
par un fusil ou une carabine; eile desirerail plutöt, en ce cas,
l'introduction du revolver, el, ponr le parc el les compagnies de posilion,

le fusil ä repelilion au lieu du Peabody actuel.

Organisation du service. Systeme des seclions. Sur ce poinl il y a

plusieurs travaux et propositions, mais ne repondanl pas complötemenl
aux exigences. Aussi la commission a ele chargee d'introduire, ä l'essai,
des prescriptions provisoires. Plus lard les queslions pourront etre
reprises definitivemenl et sans doule rösolues.

Fabrication de la poudre par le Departement mililaire. La
commission avait ä examiner enlr'autres la queslion de savoir s'il est
desirable de remetlre !a fabrication de la poudre ä radministralion
mililaire. Elle a resolu celle question negativemenl, par le motif qulaus-
si longtemps que la fabrication de la poudre reslera une regale, c'esl-
ä-dire une affaire essentiellement financiere, il convient de la laisser
sous l'adminislralion deslinances; cela d'aulant plus que la quanlile
de poudre militaire est ä celle de mine et d'industrie comme 6 est
ä 50.

Le transferl de la fabricalion de la poudre mililaire seulement ä

l'administration militaire dans une poudrieie speciale prösente lant
d'inconvenienls que la commission ne peut pas davantage recommander

celte proposition. L'usage de la poudre mililaire, lies limite en
lemps de paix, s'accroilrait considerablement en lemps de guerre. 11

faudrait donc organiser celle usine ä poudre mililaire sur un tres
grand pied, qui depasserail de beaucoup les besoins du lemps de paix.

Abslraction faile des dangers qu'il pouvrail y avoir ä concentrer la
fabrication de toute la poudre de guerre dans un seul ötablissement,
qui pourrail ötre facilement delruit par accident au momeut od l'on
en aurait le plus besoin, le prix de revient de cetle poudre, par suite
des plus grandes depenses d'ötablissement et de personnel, s'augmen-
terait de beaucoup, ce qui n'est evidemment pas dans l'inlöröl
mililaire.

La commission a donc pense qu'il n'ölait pas desirable de Iransfö-
rer au Deparlement mililaire la fabrication de la poudre en general
ni celle de la poudre de guerre en particulier; qu'en revanche il esl
necessaire pour avoir de süres garanlies d'une bonne qualile de poudre

de guerre, de donner au Döpartement mililaire un contröle non
seulement sur les poudres fabriquees, mais aussi sur la fabricalion
meme.
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La commission a demande en outre qu'on ait loujours une provision

de röserve de plusieurs milliers de quintaux de poudre de guerre,
qu'en cas de guerre on puisse fabriquer de cette poudre dans loutes
les usines ä poudre ; qu'en consequence loules celles-ci soient mu-
nies de l'outillage necessaire ä cette fabricalion ; enfin que leur nombre

soit plutöt augmentö que diminue.

Affüts de position pour pieces de 8 et de IOcm. Les experiences de
la guerre de 1870-71 ayant demontre que les embrasures et les
hautes barbelles n'ötaient plus tenables, on a pense etablir
(provisoirement pour nos pieces de position de 8 el de 10cm) des affüts de
1.8m de hauteur de i'eu. Un projet a öle prepare par le bureau
d'artillerie; il y a öle proposö quelques modifications, apres lesquelles
des essais seront faits. Cel objet figurera aux traclandas de la
premiere reunion de la commission.

Construetion des grains de lumiere (Zündkerne) pour les pieces
de 8cm. On sait que les grains de lumiere inlroduits pour les pieces

de 8cm laissent beaucoup ä desirer-, et qu'il faut aviser ä une
meilleure construetion.

Des essais avec un grain de lumiere cylindro-conique, se vissant du
dehors, onl donnö un si bon resultat qu'on en a muni toutes les
nouvelles pieces, tandis que pour ceux des pieces de 8cm, döjä inlroduits
du dedans avec grande surface de fond, il faut trouver un perfectionnement

de construetion. Leur vice semble tenir ä cette trop grande
surface d'attaque Offerte ä l'expansion des gaz et ä laquelle le cuivre
ne peut rösister suffisamment sur une teile dimension. La pointe
conique du grain visse de dehors pare ä cet inconvenient.

Anneau d'expansion de cuivre. (Kupferne Dichtungsringe.) On
a dejä parle souvent des defauts de l'anneau d'aeier au materiel de
8cm el de la superiorite d'un anneau de cuivre. Apres experimenta-
tion convenable de ce dernier, on l'a definitivement declare d'ordonnance.

Toutefois les anneaux d'aeier existants seront utilises autant
que possible.

Pieces de cadets. La commission a experimenle une piece pour les

corps de cadets, sur le modele du 8C"', ä chargement par la culasse
avec coin de fermeture (Keilverschluss), du calibre de 60°"", en bronze.

Celte piece s'etanl monlree convenable, solide et bonne au point
de vue balistique, eile a öle recommandee aux auloritös des Canlons

et des villes pour les corps de cadets, et commes ces pieces,
si l'on fixait l'unitö desirable de materiel, formeraient une sorle de
reserve d'artillerie de montagne, il est recommande aux autorites
föderales de faciliter leur inlroduction, comme on l'a fait pour les fusils
de cadets, soit par des subsides pour les frais de fabrication, soit
par la fourniture des munitions.

La commission desire aussi que pour les nouveaux avant-lrains et
affüls il soil etabli une regle generale et uniforme sur les bases
suivantes : Se rapprocher le plus possible de l'ordonnance du materiel
de campagne federal ; affüts en fer. Pour les avant-trains un timon
facile ä changer est desirable, afin que les timons ä traverse ou les
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limonieres employees par les cadets puissent, en cas de campagne,
etre remplaces par des timons d'attelage.

Amelioralion de l'artillerie de position. L'insuffisance des pieces
federales de position, tant en nombre qu'en calibre, est bien connue.
La plus sensible lacune est celle d'une piece ä forte aclion explosive
contre des troupes ou contre des abris. Puis si l'on veut armer
seulement quelques points fortifies, notre provision de pieces de 12cm

est loin de suffire. II faut donc augmenter constamment notre artillerie

de position et y introduire un plus fort calibre.
Le prix des pieces d'aeier est si exorbitant qu'on ne peut penser ä

se procurer une grande provision de telles pieces, abstraclion faite de
l'inconvenient d'employer un materiel qui ne peut se fabriquer dans
le pays et du peu de valeur de la maliöre premiere en cas de mise
hors de service d'une piece ou de transformation de Systeme;
inconvönients que n'a pas le bronze.

En consequence la commission se prononcerait pour un canon de bronze
de 15cm, qui s'est bien comporte dans la guerre de 1870-71. Si la
vitesse initiale de son projectile est inferieure ä celle des longues pieces

d'aeier, qui supportent des charges beaucoup plus fortes, la piece
courte de 15cm en bronze peut neanmoins rendre de bons services
sur notre terrain, par suite du fort poids du projectile. Pour les grandes

distances et contre de tres forts abris (armures de fer), qui ne
seraient sans doute pas le cas ordinaire chez nous, on pourrait avoir
aussi un moyen d'attaque en se procurant un nombre relativement
restreint de pieces d'aeier de 15cm, ä grandes vilesses initiales. La
commission desire donc en premiere ligne la crealion d'un canon
d'essai de 15cm en bronze, en seconde ligne un autre canon d'essai
de meme calibre en acier fondu.

La question de l'augmentation de l'artillerie de position formera
sans nul doute un des traetandas les plus importants de la premiere
röunion de la commission.

Prolongement de la duröe des ecoles et des cours de repeiition
d'artillerie. La commission propose ä cet egard :

Pour les cours de repeiition de l'ölile 18 jours
» » » » d » la reserve 12 »

» ecoles de recrues 56 »

sans compter les jours d'entröe et de sortie.
Ces propositions n'ont qu'un caractöre provisoire, en vue de parer

aux besoins immödiats. "La commission se reserve de faire de
nouvelles propositions, en cas de reorganisation de l'armee.

Essais avec les shrapnels de l0cm du colonel Bleuler et du lieut.
Zeybeck. La commission a expörimentö un certain nombre de ces
shrapnels du colonel Bleuler, en regard de ceux du lieut. autrichien
Zeybeck.

Ces derniers n'ont du tout repondu ä ce qu'on altendait. Aussi on
les a mis de cöte, tandis qu'on continuera les essais avec le shrapnel
Bleuler, dont les resultats etaient plus favorables.



Bronze phosphorö. On a compare un canon d'essai de ce mö-
lal avec un canon de bronze ordinaire, en tirant avec chacun
d'eux le meme nombre de coups. Ces experiences ont öte fort
prejudiciables au premier canon. L'äme prösentait une quantite
de crevasses et de fissures jusqu'ä 8mm de profondeur, si bien que
cetle piece ötait ä peu pres hors d'usage. Ensuite de cet essai

l'emploi du phosphore est definitivement öcarte pour la composition
du bronze.

Creation de dessins el de modeles de fusils ä repetition. En vue
de faciliter rinstruetion des Iroupes les dessins el ces modeles
sont demandös pour les diverses places d'armes de l'artillerie.

Collection d'artillerie et de fusils. Jusqu'ici une partie des
modöles existants !de fusils et les collections de modeles d'artillerie
se trouvent ä Thoune une aulre partie sur l'inventaire de la
collection de fusils de rötat-major general; de sorte que les deux
collections sonl incompleles. La commission desire qu'elle soient
fondues dans la collection des modeles d'a^ttnerie, qui offrirait
ainsi quelque chose d'assez complet en fail d'armes ä feu portatives.

LES FORTERESSES DES VOSGES ET DD RHIN.

La Gazette de Cologne el quelques autres journaux allemands donnent

les renseignements suivants sur les transformalions que doivent
subir les anciennes places des provinces frangaises annexees et de la
ligne du Rhin :

Les places foites de Thionville, Metz, Bitche, Phalsbourg, Strasbourg, Schle-
stadt et Neuf-Brisach sont tombees au pouvoir de l'Allemagne avec les provinces
d'Alsace el de la Lorraine allemande. II s'agissait de savoir d'abord lesquelles de
ces places meritaient d'etre conservees, en raison de leur posilion strategique et
en raison des avantages qu'elles pouvaient offrir dans l'etat actuel de la science
militaire. Vu les grands frais que necessiterait la construetion de nouvelles
forteresses, on devait songer ä ne declasser que les petites places, les plus faibles et
les moins importanles, et ä proceder pour les autres places ä des Iravaux de re-
construetion en rapport avec les besoins de l'epoque.

On se decida pour le declassement des places de Phalsbourg et de Schlestadt,
dont la premiere a ele rasee l'annee derniere et la seconde cette annee-ci. A la
suite de ce declassement, on disposait de materiaux de construclion considörables,
qui ont servi ä l'agrandissement de celles des places qui devaient etre conservees.
Ainsi, les materiaux venant de Phalsbourg ont ete employes pour une partie des

travaux de construetion des six forls de Strasbourg, du cöle ouesl de la place, et
ceux provenant de Schlestadt pour les iravaux des trois forts eleves du cötö du
Rhin.

Les forteresses de Thionville, de Metz et de Bitche, qui defendent l'acces de la
Prusse rhenane et du Palalinat bavarois, ainsi que Strasbourg el Neuf-Brisach,
qui servent de boulevards au grand-duche de Bade, devaienl etre soumises ä une
restauration fondamentale, vu que les Francais, sans pro6ler des experiences ac-
quises, les avaient laissees dans leur etat primitif, qui ne repondait plus aux
exigences de notre temps. Ils n'avaient fait une exception que pour Melz, qui avail
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